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(Vidéo) : 20 ans après la gare TGV d’Avignon,
l’aménagement de Courtine prend enfin son
envol

Plus de 20 ans après la mise en service de la gare TGV d’Avignon, le quartier de Courtine
devrait  enfin  connaître  le  développement  que  lui  confère  sa  position  stratégique  pour
l’ensemble du bassin de vie. L’opération, confiée aux aménageurs Icade et Primosud prévoit la
réalisation de plus de 43 000m2 de logements, de commerces et de locaux d’activités et de
services. De la réussite de ce programme, dont les premiers coups de pioche devraient avoir
lieu courant 2025, pourrait dépendre l’avenir du dynamisme économique de l’ensemble du
bassin de vie. Pour ce projet urbain sans précédent les défis de la mobilité et de l’accessibilité
seront vitaux.

« Ça y  est  !  Le quartier  d’Avignon Confluences démarre très concrètement ».  Cécile  Helle,  maire
d’Avignon, ne cachait pas sa satisfaction lors de la présentation, ce mardi 12 septembre, du projet

https://www.icade.fr/
https://www.primosud.fr/
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d’aménagement du premier macro-lot situé dans la zone de Courtine, juste à côté de la gare TGV de la
cité des papes. Il faut dire que depuis 20 ans l’impatience avait peu à peu laissé la place à une inexorable
résilience.
Pensez donc ! Le 7 Juin 2001, soit 12 ans après les premières études, le président de la République,
Jacques Chirac, inaugurait en grande pompe la gare TGV d’Avignon-Courtine ainsi que l’ouvrage d’art le
plus cher de cette nouvelle ligne à grande vitesse TGV-Méditerranée : les 1,5km du viaduc sur le Rhône
(140M€).
Désormais reliée à Paris en moins de 3h par cette gare (47M€), qui a failli voir le jour à Pujaut puis sur le
plateau des Angles, tout le monde pense alors à ce moment que la confluence du Rhône et de la Durance
va connaitre un essor sans précédent.
Mais si l’effet TGV fonctionne à plein pour les Alpilles, le Luberon, une partie d’Avignon ainsi que le
Vaucluse,  le  Gard  rhodanien  et  le  Nord  des  Bouches-du-Rhône,  rien  ne  semble  vouloir  émerger
durablement à proximité immédiate de cette gare. Pourtant, à travers toute la France, les autres gares
TGV, qui disposent de bien moins d’atouts que celle de la cité des papes, voient des zones d’activités
fleurir comme des champignons.

Inaugurée en 2001, la gare TGV de Courtine est située à moins de 3km du centre-ville de la cité des
papes. © DR

Une zone qui a tout pour réussir
Incompréhensible, alors que la nouvelle gare avignonnaise a tout pour réussir : désignée plusieurs fois
gare préférée des français, elle a franchi le cap des 4,1 millions de passagers en 2019. Un objectif qui,
selon la SNCF, ne devrait pas être atteint avant 2030. Située à moins de 2,5 kilomètres de l’intra-muros,
la gare dispose également de la plus importante offre de stationnement (5 000 places) pour une gare TGV
en France. Malgré tout cela, rien ne se passe autour, ou pas grand-chose. Et ce n’est pas faire injure aux
quelques immeubles de bureaux, aux hôtels, aux résidences ou bien encore à l’implantation de l’Hôtel des
ventes (opérationnel depuis 2009) de dire que l’aménagement de la zone ne connaît pas d’impulsion
déterminante.

https://www.ina.fr/ina-eclaire-actu/video/1725759005014/chirac-inauguration-tgv
https://www.ina.fr/ina-eclaire-actu/video/1725759005014/chirac-inauguration-tgv
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« Un projet urbain sans précédent à l’échelle de l’agglomération. »

Joël Guin, président du Grand Avignon

Les projets n’ont pourtant pas manqué : programme City Sud, déplacement du ciné Pathé depuis Cap
Sud, Cité de la formation, parc d’attractions, golf, port de plaisance, balnéothérapie, hôtel de luxe, centre
de séminaire, complexe touristique saisonnier… (voir encadré ‘Avignon Confluences : les grandes dates
de Courtine’ en fin d’article). Autant de dossiers qui, malgré les bonnes volontés n’ont jamais vu le jour.
Ou plutôt  n’ont  jamais  sorti  la  tête  de  l’eau.  La  faute,  tout  particulièrement,  à  un PPRI  (Plan de
prévention des risques d’inondations) appliqué de manière draconienne par les services de l’Etat en
bloquant inexorablement l’aménagement de cette zone.

Il  faut dire qu’en guise de cadeau d’adieu, beaucoup pointent du doigt en ‘off’  une ministre, aussi
rancunière que malheureuse après des élections municipales perdue à Avignon en 2001, d’avoir eu ‘la
bonne idée d’œuvrer’ à ce que l’évaluation des risques d’inondation ne soit plus estimée par rapport à
une crue centennale mais par rapport à une crue millénale. Et histoire de bien verrouiller l’affaire, outre
le Rhône, ce risque avait été aussi étendu à la Durance. Pas étonnant dans ces conditions que les
programmes apparaissent au compte-gouttes et qu’il soit difficile de réaliser des projets d’envergures
comprenant notamment un geste architectural emblématique.

Le 1er macro-lot d’Avignon-Confluences vu depuis le parvis de la gare. ©Leclercq Associés &

http://www.vaucluse.gouv.fr/ppri-durance-avignon-a13190.html
http://www.vaucluse.gouv.fr/ppri-durance-avignon-a13190.html
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2023/09/Capture-decran-2023-09-13-221911.jpg
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


22 juillet 2024 |

Ecrit par le 22 juillet 2024

https://echodumardi.com/tag/bassin-de-vie-avignon/   4/52

Etienne Gozard_ArtefactoryLab

Une vitrine pour Courtine ?
Aujourd’hui, en entrant dans sa phase opérationnelle, ce nouveau projet semble lever ces obstacles qui,
espérons-le désormais, devraient enfin faire partie du passé. Quelques indices pouvaient déjà cependant
laisser subodorer ce frémissement. Le nouveau siège de la Caf (Caisse d’allocation familiale) de Vaucluse
qui  centralise  depuis  quelques  mois  les  agences  d’Avignon-siège,  Cavaillon  et  Carpentras.  Baptisé
Confluence Park : ce bâtiment constitue déjà ce fameux édifice signature. Juste à côté, la pérennisation
de l’ancien Opéra-Confluence par des entrepreneurs locaux donne aussi un signal fort sur la vitalité de la
zone et de son avenir, notamment en termes d’animations culturelles. Auparavant, le projet ‘Bart’ lancé
en 2021, sur 5 étages et plus de 6 000m2, devrait proposer commerces, logements privés et espaces de
coliving, services, bar et restaurant sur le toit-terrasse avec vue sur 360° et le palais des papes. La
livraison est prévue en 2025.

Ne manquait-il donc pas alors un élan supplémentaire afin de passer à la vitesse supérieure ? C’est ce
défi que va tenter de relever ce premier ‘macro-lot démonstrateur’ dont la conception a été confiée à la
foncière de bureau Icade Promotion, filiale de la Caisse des dépôts, Primosud, filiale partielle du groupe
Nexity, ainsi que le cabinet d’architecture parisien Leclercq & associés.

https://www.echodumardi.com/politiqueetterritoire/la-ville-davignon-et-le-grand-avignon-main-dans-la-main-pour-relancer-les-projets-structurants-du-territoire/
https://www.echodumardi.com/politiqueetterritoire/la-ville-davignon-et-le-grand-avignon-main-dans-la-main-pour-relancer-les-projets-structurants-du-territoire/
https://www.icade.fr/
https://www.caissedesdepots.fr/
https://www.primosud.fr/
https://www.nexity.fr/
https://www.nexity.fr/
https://www.leclercqassocies.fr/fr
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L’organigramme du projet.

Du logement et de l’activité économique sur 43 000m2
Ce premier macro-îlot représente un programme d’environ 43 000m². Il intègre 463 logements pour 25
285m² de surface de plancher, comprenant des logements en accession libre à la propriété (environ 300
logements) ainsi que logements accompagnés (163 logements types résidence mobilité, résidence d’hôtel
hospitalier, colocation pour personnes en situation de handicap…). Ces logements pourront être des
appartements ou même des petites maisons. Ils seront conçus pour être traversant pour mieux les aérer
en soirée. Ils intégreront au maximum des grandes terrasses ou des balcons très profonds.

A cela s’ajoute 13 460m² d’activités tertiaires dont 5 100m² de bureaux, 4 100m² de co-working, 2 600m²
d’espaces formations numérique et créative (voir encadré en fin de paragraphe) et 1 660m² d’espaces de
formation et de production (manuelle ou artisanale). A ce jour, 50% des surfaces de bureaux seraient déjà
louées selon les promoteurs.

Découvrez la vidéo complète du projet.

Enfin, le projet intègre 4 300m² d’activités commerciales : 1 500m² de marché alimentaire et restauration
avec une halle gourmande, 1 700m² de commerces de proximité, 500m² de restauration et bar, 300m²
pour une salle de sport et une crèche de 300m². Une aire de jeux, un jardin partagé ou bien encore un
auditorium sont également prévus.
Les premiers travaux sont annoncés courant 2025 pour des premières livraisons fin 2026. Le chantier
devrait débuter par les secteurs les plus près de la gare et le bâtiment ‘totem’ notamment.

Développement d’une économie créative et numérique
Le projet prévoit l’implantation de ‘La plateforme’, une école du numérique qui devrait s’installer à
Avignon au sein  du bâtiment  ‘totem’  emblématique de  ce  programme.  Ce campus des  métiers  du
numérique ouvert à tous propose des formations diplômante de bac+2 à bac+5 sans frais de scolarité et
sans conditions de diplôme au préalable.
Autre acteur annoncé au sein de projet : Make ici, un réseau français de manufactures collaboratives
dédiées à l’artisanat d’art, au design et à la fabrication numérique qui pourrait notamment développer un
lieu de création scénique autour des décors de théâtre ou de cinéma.

S’intégrer au mieux dans la nature qui l’entoure
Le tout ambitionne d’intégrer au mieux les paysages et les éléments naturels présents. Ainsi, l’actuel mas
Guigue est conservé en constituant même la pierre angulaire autour de laquelle a été imaginé le projet de
l’architecte et urbaniste François Leclerc. Un recensement de la végétation a aussi été réalisé afin de
conserver les arbres de grandes tailles pour préserver le maximum de verdure pour un meilleur confort
thermique.
Situés tout  autour,  les  bâtiments auront  aussi  pour rôle de protéger le  parc central  du bruit.  Les
constructions positionnées au Nord devraient servir également à freiner le vent.
Le programme se fixe pour objectif d’approcher un taux d’énergies renouvelables du réseau de l’ordre de
100%. Pour cela, 4 330m2 de panneaux solaires photovoltaïques seront installés sur certaines toitures du

https://laplateforme.io/
https://makeici.org/
https://www.linkedin.com/in/fran%C3%A7ois-leclercq-9aa27a203/?originalSubdomain=fr
https://www.linkedin.com/in/fran%C3%A7ois-leclercq-9aa27a203/?originalSubdomain=fr
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projet.  Le  chauffage  et  le  rafraîchissement  des  locaux  vont  s’appuyer  sur  une  boucle  tempérée
géothermique,  dont  le  potentiel  est  avéré  sur  site.  Des  études  sur  les  possibilités  de  réaliser  des
bâtiments à énergie positive, pour réinjecter dans le réseau de la ville sont également en cours.

Les logements, conçus pour être traversant afin de mieux les aérer, devraient faire la part belle aux
grandes terrasses et aux balcons très profonds.©Leclercq Associés

L’idée est d’atteindre les seuils de la RE 2025 en base et ceux de la RE 2028 pour le bâtiment ‘Totem’
emblématique  du  programme  ainsi  que  d’appliquer  les  labels  les  plus  ambitieux  en  matière  de
construction vertueuse (BDM, BBCA, biodivercity, WELL, BREAM et NF HQE…).
Le but pour les concepteurs du projet étant de répondre à deux enjeux fondamentaux : offrir un confort
thermique à l’épreuve du réchauffement climatique et préserver le cœur de l’îlot du mistral tout en
favorisant l’ensoleillement en hiver.

« Ce qui va se construire ici ce n’est pas l’Avignon de 2030, mais bien celui de 2050. »

Cécile Helle, maire d’Avignon

Les voitures autour, les vélos dedans
« Il n’y aura pas de voitures sur le site, complète François Leclerc. Elles seront en périphérie. »
Un parking silo d’une capacité maximale de 420 places servira au stationnement afin de limiter l’emprise

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2023/09/Capture-decran-2023-09-13-224648.jpg
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de l’automobile tout en proposant un roulement des places entre les différents usagers (salariés et
résidents qui n’utilisent pas le parking aux mêmes moments).
Situé au Sud du projet, la réversibilité du silo a été anticipée si le développement des transports en
commun et le rapport à la voiture nécessite une nouvelle destination d’usage. Des stationnements, en rez-
de-chaussée, sont également intégrés sous les terrasses pour plus de discrétions.Des vélos partagés
viendront compléter l’offre des Vélopop alors que programme prévoit la présence d’ateliers de réparation
et d’entretien de vélos.

Le projet est conçu autour d’un jardin central où la voiture est exclue. Les véhicules étant renvoyés
en périphéries.©Leclercq Associés

Imaginer l’Avignon de 2050
« Il ne s’agit pas d’une simple extension urbaine comme à Agroparc ou Joly-Jean, insiste Cécile Helle. Ce
nouveau quartier d’Avignon-Confluences doit être un quartier qui n’existe pas encore sur Avignon. Un
quartier à dimension métropolitaine, symbole de la ville du futur tout en tenant compte de l’existant et
notamment le patrimoine végétal et naturel très riche dans cet espace anciennement agricole. Ce qui va
se construire ici ce n’est pas l’Avignon de 2030, mais bien celui de 2050. C’est pour cela que nous avons
ce niveau d’exigence de qualité urbaine, paysagère et fonctionnelle. »
« Il s’agit d’un projet urbain sans précédent à l’échelle de l’agglomération prenant notamment en compte
la  sobriété  foncière,  confirme  Joël  Guin,  président  du  Grand  Avignon.  Car  n’oublions  pas  que  ce
programme doit servir d’exemple puisqu’il s’agit d’un macro-lot démonstrateur. » En effet, l’ensemble du

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2023/09/Capture-decran-2023-09-13-223819.jpg
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projet urbain est composé de 16 macro-îlots.

« L’enjeu étant de créer une complémentarité et non concurrence entre ces quartiers. »

Joan Busquets, urbaniste

De la réussite de ce premier programme ‘témoin’ dépend une grande partie de l’avenir de toute cette
zone qui s’étend sur 270 ha, dont 100 hectares sont en cours d’aménagement autour de la gare TGV.
« Nous avons d’ailleurs signé un partenariat avec l’EPF Paca (Etablissement public foncier de Provence-
Alpes-Côte  d’Azur),  afin  d’avoir  la  maîtrise  totale  sur  l’aménagement  de  cette  zone  »,  annonce  le
président du Grand Avignon.
Dans tous les cas,  pour l’urbaniste catalan Joan Busquets (voir encadré ci-dessous en 2017),  il  est
impératif « de relier cette zone au cœur historique, sinon cela ne vas pas marcher. L’enjeu étant de créer
une complémentarité et non concurrence entre ces quartiers. » Pour cela, celui qui a supervisé les
aménagements urbains des JO de Barcelone en 1992 préconise notamment une  transformation de la
rocade en boulevard urbain afin de créer une continuité entre la gare TGV et le centre-ville, le futur
quartier et la zone d’activités de Courtine.

https://www.epfprovencealpescotedazur.fr/
https://www.epfprovencealpescotedazur.fr/
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L’axe civique imaginé par Joan Busquets doit relier les nouveaux quartiers de la gare TGV à ceux du
centre-ville. ©Leclercq Associés

Après l’attractivité, l’enjeu de l’accessibilité sera l’autre défi à relever
Cependant, la situation d’Avignon-Confluences ne présente pas que des avantages : « c’est une position
qui n’est pas des plus simple car cette zone est aussi ‘au bout du bout’ », reconnaît la maire de la cité des
papes.
Le défi de l’attractivité étant en passe d’être relevé, restera celui de l’accessibilité et des mobilités. L’axe
civique de 3 kilomètres prôné par Joan Busquets  souhaite  faire  la  part  belle  aux mobilités  et  aux
déplacements doux (piétons, vélos et transports en commun) afin de rejoindre le centre historique.
De son côté, Cécile Helle imagine des solutions innovantes comme le téléphérique urbain en prenant
modèle sur la réussite de Toulouse.
Pour sa part, Joël Guin rappelle son attachement à des projets de développement connexe comme le port
trimodal sur le Rhône. Encore faudra-il convaincre la SNCF, qui traîne des pieds, sur ce dossier de 80M€
mené en partenariat avec les Voies navigables de France (VNF).

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2023/09/Capture-decran-2023-09-13-224226.jpg
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https://www.echodumardi.com/dossier/grand-avignon-quand-la-mobilite-veut-prendre-de-la-hauteur-avec-le-telepherique-urbain/
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L’actuel mas Guigue (à gauche et au centre) sera conservé au coeur de l’axe végétal du programme.
©Leclercq Associés

Les camions pour la rocade, les vélos pour Confluence
Toujours est-il, que pour désenclaver ce territoire de confluence, le serpent de mer de la Leo devrait
immanquablement ressurgir. Plus particulièrement la 3e tranche, avec le franchissement du Rhône qui
constitue le principal intérêt de cet équipement initié il y a 30 ans ! Miser sur l’essoufflement de la
dépendance à une l’automobile ‘carboné’ semble constituer un pari risqué, voir déconnecté, car quand la
mobilité sera 100% électrique et que les véhicules seront plus petits, il faudra tout de même les faire
circuler quelque part. La problématique restera d’ailleurs identique pour les modes doux et les transports
en commun.
Se posera aussi les questions de l’approvisionnement de ce nouveau quartier ‘cul-de-sac’. Les livraisons
des commandes Amazon, si appréciés de ces futurs avignonnais, bien plus enclin à se mettre au vélo
plutôt qu’à renoncer à leur achat en ligne, ainsi que les imprimantes 3D, ne résoudront pas les problèmes
de fournitures alimentaire par exemple.
Avignon-Confluences pourrait constituer l’opportunité de corriger un autre handicap du bassin de vie :
ces infrastructures routières.  Il  est  illusoire de croire cependant que l’agglomération a les moyens
financiers de supporter cette charge. Pour autant, est-ce au Grand Avignon d’accueillir sur son territoire
le seul pont gratuit en 2×2 voies (le pont de l’Europe) sur le Rhône entre Provence-Alpes-Côte d’Azur et
Occitanie. Un ouvrage, qui malgré sa ‘réparation’ réalisée entre 2011 et 2013, est en limite structurel de
capacité d’absorption du trafic, notamment celui des poids lourds. Un cordon ombilical entre l’Italie et
l’Espagne bien trop lourd à porter pour les épaules d’Avignon alors que ce serait à l’Etat et aux Régions
de prendre le relais. Un 3e pont avignonnais sur le Rhône, c’est aussi la possibilité de pouvoir libérer les
habitants de la rocade des nuisances d’un trafic qu’ils endurent quotidiennement avec 30 000 à 40 000
véhicules/jour, dont 11% à 13% de camions. Pour eux 2050, c’est dans une éternité. Les camions pour la
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rocade, les vélos pour Confluence ?

Laurent Garcia

Avignon Confluences : les grandes dates de Courtine

1972 : Création de la zone d’activités
Création de la zone d’activité de Courtine. Aujourd’hui présidée par Dominique Taddei, l’association
regroupe près de 350 entreprises totalisant plus de 5 000 salariés.

1997 : 2 projets de parcs d’attractions
Après un projet de parc d’attraction ‘Spyland’ sur le thème de l’espionnage, ce sont les Danois de ‘Tivoli’,
l’un des parcs les plus anciens au monde, qui envisagent de s’implanter en Courtine.

2001: Inauguration de la gare
Inauguration de la gare TGV par Jacques Chirac, président de la République (voir début de l’article).

2003 : DUP pour la Leo
Déclaration d’utilité publique (DUP) pour la Leo (Liaison Est-Ouest) suite à un arrêté ministériel de 1999.
Ce projet vieux de plus de 30 ans prévoit la réalisation d’un contournement routier de l’agglomération en
créant une voie nouvelle de 15 km destinée à fluidifier les trafics de la ville (notamment la rocade Charles
de Gaulle) et de l’agglomération ainsi que le Nord des Bouches-du-Rhône. L’infrastructure est constituée
de 3 tranches dont la première de 5,2 km a été mise en service en 2010 entre Rognonas et Courtine via
un franchissement de la Durance (147M€). La 2e tranche (5,8km) prévoit également un nouveau pont sur
la Durance après avoir longée la rivière vers Châteaurenard. Enfin, la 3e tranche (3,7km) doit relier la
pointe de Courtine au rond-point de Grand Angles, via un franchissement du Rhône en amont du viaduc
TGV. Si la tranche 2, la moins utile, semble un peu plus avancée, la tranche 3, la plus importante, est au
point mort.

2004 : Courtine s’affiche au Mipim
La Ville d’Avignon participe au salon international de l’aménagement et de l’immobilier du Mipim à
Cannes. Elle y présente un projet de cité de la formation, d’un centre de séminaire de 1 500 places ainsi
qu’une pédagothèque destinée à la formation des entreprises.

2006 : City Sud débarque
Le promoteur Pitch promotion annonce la réalisation de ‘City Sud’, un complexe immobilier à vocation
tertiaire d’une superficie de 50 000m2 de locaux dont 27 500m2 de bureaux et 22 500 m2 de commerces,
de loisirs et culture. L’ensemble devait notamment accueillir le multiplexe Pathé, finalement resté à Cap
Sud. Devant être inauguré avant 2012 au plus tard, le programme a été abandonné depuis.

2008 : Le Château recalé
La SARL Château de Courtine dépose un permis de construire pour le réaménagement des 673 400m2 du
domaine de Courtine à Avignon. Le projet prévoit la réalisation, pour 2009, de 108 appartements ainsi
qu’un centre de balnéothérapie dans les quatre corps de bâtiment du Château de Courtine. Dans le même

http://www.courtine.asso.fr/fr/1.cfm?p=1-courtine-accueil-zone-activites-industrielle-avignon
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


22 juillet 2024 |

Ecrit par le 22 juillet 2024

https://echodumardi.com/tag/bassin-de-vie-avignon/   12/52

temps, la société Sasco obtient de l’Etat et de la CNR (Compagnie nationale du Rhône) la concession d’un
terrain de 12 hectares à la pointe de Courtine pour y édifier un port de plaisance de 400 places ainsi
qu’un complexe d’habitat touristique saisonnier de 150 logements sur 7 hectares. Au final, bien que
relancés en 2012, en intégrant un golf notamment, aucun des 2 projets n’a vu le jour.

2010 : Vous prendrez bien une tranche de Leo ?
Inauguration de la tranche 2 de la Leo (voir aussi plus haut en 2003).

2014 : Objectif ? Relancer Courtine
Cécile Helle, maire d’Avignon, et Jean-Marc Roubaud alors président du Grand Avignon et maire de
Villeneuve-lès-Avignon  lancent  un  atelier  territorial  sur  le  thème  ‘Avignon  Courtine-confluence  :
construire ensemble la ville de demain’. Objectif : relancer, d’ici 10 ans, l’aménagement de ce quartier
dénommé désormais Courtine-Confluence.

2014 : Une virgule, pour quoi faire ?
Réseau ferré de France (RFF) et la SNCF inaugurent la ‘virgule’. Cette liaison entre Avignon-TGV et
Avignon-Centre permet de relier les deux gares en 5 minutes. Entre retard et annulation,ce gadget
ferroviaire de 37,25M€ représente alors l’équivalent de près de 4 kilomètres de tramway et presque 20%
de la 3e tranche de la Leo.

2016 : Champion du stationnement
Avec l’inauguration du parking P7, la gare TGV d’Avignon franchi le seuil des 4 000 places de parking,
devenant ainsi la gare française disposant de la plus grande capacité de stationnement.

2017 : L’Opéra confluence s’installe provisoirement
En raison des travaux de rénovation de son site historique situé place de l’Horloge reconstruit en 1847
suite à un incendie, l’opéra du Grand Avignon s’installe provisoirement en face de la gare TGV. Il y
restera  jusqu’en  2021  avant  de  réintégrer  l’intra-muros.  Cette  salle  de  spectacle  provisoire  sera
finalement pérenniser par des entrepreneurs locaux qui inaugureront ‘Confluence spectacles’ en février
2024 en programmant une soixantaine de dates sur la saison.

2017 : Les grandes lignes d’Avignon Confluences dévoilées
La ville et l’agglomération présentent les grandes lignes du futur quartier ‘Avignon confluences’ dont le
projet urbain est confié à l’architecte catalan Joan Busquets. Ce dernier, internationalement reconnu
suite à sa supervision des aménagements urbains des jeux olympiques de Barcelone de 1992, a été retenu
suite à un appel à concours européen parmi 18 candidatures. « La gare TGV d’Avignon constitue la
grande porte de l’agglomération,  expliquait  alors cet  architecte également professeur à la Harvard
graduate school of design de l’université d’Harvard dans le Massachussetts aux Etats-Unis lors de sa
première présentation en 2018. L’enjeu est ensuite de relier cette porte à l’intra-muros, aux autres
quartiers de la cité des papes ainsi qu’aux autres villes alentours. »

2018 : Premier parc photovoltaïque au sol pour Avignon
La CNR (Compagnie nationale du Rhône) inaugure son nouveau parc photovoltaïque à Avignon. Pour la
Cité des papes, il s’agit du premier parc solaire au sol à voir le jour sur son territoire. Implanté le long du
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Rhône sur le site industriel et portuaire de Courtine, ce projet de 10 ha a été initié en 2015 en devenant
lauréat du 3e appel d’offres national pour les installations photovoltaïques de grande taille. Les travaux
ont ensuite commencé en février 2017 et se sont achevés en avril 2018 avec l’installation de 18 500
panneaux photovoltaïques.

2019 : Plus de 10 ans d’avance sur les prévisions
La gare TGV franchit le seuil des 4,1 millions de passagers. Un chiffre qu’elle ne devait pas atteindre
avant 2030 selon la SNCF.

2021 : Bart lance la dynamique
Lancement du projet Bart. Un immeuble de 5 étages de 6 000m2 alliant bureaux (1 900m2), espaces co-
living (1 600m2), coworking (1 500m2), bar-restaurant, commerces ou encore mur d’escalade et un toit-
terrasse avec vue sur 360°. La livraison est prévue en 2025.

2023 : Installation de la Caf
Après 2 ans de travaux,  la Caf (Caisse d’allocations familiales)  emménage dans son nouveau siège
vauclusien. Le bâtiment de 7 333m2 accueille les 280 agents de la CAF 84 des agences d’Avignon-siège,
Cavaillon et Carpentras. Ces derniers seront répartis dans un espace de 6 182m2 qui s’étend sur 3 étages
dont 400m2 en rez-de-chaussée destinés à l’accueil  des 250 allocataires reçus chaque jour. Baptisé
‘Confluence Park’ ce nouvel édifice en R+3 comprendra également une offre de 1 100m2 de bureaux
modulables, une terrasse privative de 140 m2, 129 places de stationnement pour la Caf et 47 places de
parking  supplémentaires  pour  les  utilisateurs  des  bureaux.  Labellisé  HQE  (Haute  qualité
environnementale)  bâtiment  durable  afin  de  répondre  aux  normes  environnementales  en  matière
d’économie d’énergie et de performances thermiques, le bâtiment orienté est-ouest dispose en son centre
d’un îlot verdoyant entouré de larges terrasses.

2024 : Premier concert pour Confluence spectacles
Ouverture de la nouvelle salle de spectacle ‘Confluence spectacles’ prévue le 15 février avec un concert
de Christophe Willem.

2025 : Premiers coups de pioche pour le macro-lot démonstrateur
Les travaux du premier macro-lot sont annoncés courant 2025 pour des premières livraisons fin 2026.

(cartes) CFE : les taux dans l’aire d’attraction
d’Avignon
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L’aire d’attraction d’Avignon, telle que définie par l’INSEE, est administrativement répartie en
2 régions, 2 zones scolaires, 3 départements, 10 intercommunalités et 48 communes*.

Pour  les  entreprises  soumises  à  la  Cotisation  foncière  des  entreprises**,  qui  a  remplacé  la  taxe
professionnelle  et  la  CVAE (Cotisation sur  la  valeur  ajoutée des  entreprises)  à  partir  de  2010,  ce
découpage a pour conséquence l’application de 10 CFE (Cotisation foncière des entreprises) avec des
taux différents pour chaque intercommunalités. En conséquence, ces ‘distorsions’ peuvent pousser ces
EPCI  (Etablissement  public  de  coopération  intercommunale)  à  se  trouver  en  concurrence  par  leur
attractivité fiscale alors qu’elles font partie du même territoire économique.

Pour les entreprises, ces incohérences territoriales ne sont pas sans incidences puisque les impôts de ces
dernières servent notamment à financer les infrastructures de mobilité et de transport. La LEO (voir
carte en fin d’article) est l’exemple le plus ubuesque de cette situation. La tranche 2 sera financée
seulement à hauteur de 2,1% par Terre de Provence***, desservira uniquement l’intercommunalité du
Nord des Bouches-du-Rhône qui affiche la CFE la plus faible de l’aire d’attraction de la cité des papes.
Alors avec seulement la tranche 1 et 2 de la LEO, de quoi siphonner la substance économique du Grand
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Avignon ? En tout cas,  cela illustre parfaitement la dichotomie de ce territoire,  coupé en deux en
permanence entre ses zones économiques et ses espaces résidentiels.
Autre exemple révélateur :  avec 3 fois plus d’intercommunalités pour 2 fois moins d’habitants que
l’espace azuréen, le territoire rhodanien présente une fragmentation institutionnelle bien trop forte.

Cliquez sur la carte pour l’agrandir

Voici ci-dessous les taux de CFE de l’aire d’attraction d’Avignon par EPCI et classé de manière
dégressive

16 communes dans la Communauté d’agglomération du Grand Avignon avec un taux de 38,58%
Avignon
Caumont-sur-Durance
Entraigues-sur-la-Sorgue
Jonquerettes
Les Angles
Le Pontet
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Morières-lès-Avignon
Pujaut
Rochefort-du-Gard
Roquemaure
Saint-Saturnin-lès-Avignon
Sauveterre
Saze
Vedène
Velleron
Villeneuve-lès-Avignon

2 communes dans la Communauté du Pays Réuni d’Orange avec un taux de 37,32%
Châteauneuf-du-Pape
Courthézon

1 commune dans la communauté d’agglomération Ventaux Comtat Venaissin avec un taux de
36,92%
Loriol-du-Comtat

5 communes dans la Communauté d’agglomération les Sorgues du Comtat avec un taux de
35,33%
Althen-des-Paluds
Bédarrides
Monteux
Pernes-les-Fontaines
Sorgues

1 Communtauté de Communes Beaucaire Terre d’Argence avec un taux de 33,93%
Vallabrègues

2 communes dans la Communauté de communes Pays des Sorgues Monts de Vaucluse avec un
taux de 33,54 %
Châteauneuf-de-Gadagne
Le Thor

1 Communauté d’Agglomération Arles-Crau-Camargues-Montagnette avec un taux de 32,94%
Boulbon

6 communes dans la Communauté d’agglomération du Gard Rhodanien avec un taux de 29,62%
Lirac
Montfaucon
Saint-Geniès-de-Comolas
Saint-Laurent-des-Arbres
Saint-Victor-la-Coste
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Tavel

5 communes dans la Communauté de communes du Pont du Gard avec un taux de 27,85%
Aramon
Domazan
Estézargues
Fournès
Théziers

9 communes dans la Communauté d’agglomération Terre de Provence avec un taux de 26,77%
Barbentane
Cabannes
Châteaurenard
Eyragues
Graveson
Maillane
Noves
Rognonas
Verquières

Lire également : “(cartes) Avignon : une zone d’emploi de 285 797 habitants sans LEO“
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Le projet de liaison Est / Ouest d’Avignon, déclaré d’utilité publique le 16 octobre 2003 ( il
y a quasiment 20 ans) et dont seulement la tranche 1 est réalisée à ce jour. DR

* https://www.insee.fr/fr/metadonnees/cog/aire-d-attraction-des-villes-2020/AAV2020040-avignon
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c2173

**  La  Cotisation  foncière  des  entreprises  (CFE)  est  assise  sur  la  valeur  locative  des  biens
immobiliers utilisés pour les besoins d’une activité professionnelle. Elle est due dans chaque commune où
l’entreprise dispose de locaux et de terrain ; ce sont les communes qui fixent les taux en vigueur.

***
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La répartition du volet financier établie à date est la suivante : 
Coût estimé de la réalisation de la Tranche 2 : 183M€ dont 142,7 M€1 pour les travaux de
la première phase à 2×1 voie élargisable 

(cartes) Avignon : une zone d’emploi de 285
797 habitants sans LEO
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Les 285 797 habitants de la zone d’emploi  d’Avignon, telle que définie par l’INSEE, sont
administrativement répartis en 2 zones scolaires, 2 régions, 3 départements, 15 cantons, 5
SCoT  (Schéma  de  Cohérence  Territoriale),  7  intercommunalités  et  36  communes*.  Un
‘éparpillement’ qui n’est pas sans conséquences pour les infrastructures de la deuxième zone
d’emploi inter-régionale de France après celle de Roissy-Charles de Gaulle, comme avec la LEO
(Liaison Est-Ouest) où les financements de la région Occitanie ainsi que du département du
Gard et leur élus du Gard avignonnais pointent aux abonnés absents.
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Dans la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur
Les 13 communes du département du Département Vaucluse : 182 497 habitants

9 communes dans la Communauté d’agglomération du Grand Avignon

Avignon : 89 784 habitants (Canton d’Avignon 1, 2 et 3)
Morières-lès-Avignon : 9 252 habitants (Canton d’Avignon 3)

Jonquerettes : 1 643  habitants (Canton du Pontet)
Le Pontet : 16 815 habitants (Canton du Pontet)
Saint-Saturnin-lès-Avignon : 5 133 habitants (Canton du Pontet)
Vedène : 11 630 habitants (Canton du Pontet)
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Velleron : 3 085 habitants (Canton du Pontet)

Entraigues-sur-la-Sorgue : 8 787  habitants( Canton de Monteux)

Caumont-sur-Durance : 5 295 habitants (Canton de Cavaillon)

3 communes dans la Communauté d’agglomération les Sorgues du Comtat

Althen-des-Paluds : 2 901 habitants (Canton de Monteux)

Bédarrides : 5 537 habitants (Canton de Sorgues)
Sorgues : 19 215 habitants (Canton de Sorgues)

1 commune dans la Communauté de communes Pays des Sorgues Monts de Vaucluse

Châteauneuf-de-Gadagne : 3 420 habitants (Canton de l’Isle-sur-la-Sorgue)

Les 8 communes du Département des Bouches-du-Rhône : 45 666 habitants

Les 8 communes dans la Communauté d’agglomération Terre de Provence

Barbentane : 4 430 habitants (Canton de Châteaurenard)
Cabannes : 4 498 habitants (Canton de Châteaurenard)
Châteaurenard : 16 494 habitants (Canton de Châteaurenard)
Eyragues : 4 501 habitants (Canton de Châteaurenard)
Graveson : 4 957 habitants (Canton de Châteaurenard)
Noves : 5 933 habitants (Canton de Châteaurenard)
Rognonas : 4 048 habitants (Canton de Châteaurenard)
Verquières : 805 habitants (Canton de Châteaurenard)

Dans la Région Occitanie
Les 15 communes du Département du Gard : 57 634 habitants

7 communes dans la Communauté d’agglomération du Grand Avignon
(dont l’intégralité des communes du canton de Villeneuve-lez-Avignon)

Les Angles : 8 533 habitants (Canton de Villeneuve -les-Avignon)
Pujaut : 3 756 habitants (Canton de Villeneuve -les-Avignon)
Rochefort-du-Gard : 7 916 habitants (Canton de Villeneuve -les-Avignon)
Saze : 2 189 habitants (Canton de Villeneuve -les-Avignon)
Villeneuve-lès-Avignon : 13 435 habitants (Canton de Villeneuve -les-Avignon)

Roquemaure : 5 564 habitants (Canton de Roquemaure)
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Sauveterre : 2 120 habitants (Canton de Roquemaure)

6 communes dans la Communauté de communes du Pont du Gard

Aramon : 4 235 habitants (Canton de Beaucaire)

Domazan : 971 habitants (Canton de Redessan)
Estézargues : 659 habitants (Canton de Redessan)
Fournès : 1 102 habitants (Canton de Redessan)
Montfrin : 3 121 habitants (Canton de Redessan)
Théziers : 1 004 habitants (Canton de Redessan)

2 communes dans la Communauté d’agglomération du Gard Rhodanien

Lirac : 939 habitants (Canton de Roquemaure) 
Tavel : 2 090 habitants (Canton de Roquemaure)

La LEO
Le projet de liaison Est / Ouest d’Avignon, déclaré d’utilité publique le 16 octobre 2003 ( il y a
quasiment 20 ans) et dont seulement la tranche 1 est réalisée à ce jour.
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DR
Lire également : “LEO : le Conseil d’orientation des infrastructures à la rescousse du 3e
pont d’Avignon sur le Rhône“

* https://www.insee.fr/fr/metadonnees/cog/zone-d-emploi-2020/ZE20200053-avignon
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LEO : le Conseil d’orientation des
infrastructures à la rescousse du 3e pont
d’Avignon sur le Rhône

Alors que l’Autorité environnementale avait émis en 2020 un avis consultatif très critique sur la
poursuite  du  projet  de  Liaison  Est-Ouest  (LEO)  afin  de  contourner  Avignon,  le  Conseil
d’orientation  des  infrastructures  (COI)  devrait  prochainement  rendre  son  rapport  au
gouvernement concernant ses propositions en matière de priorisation des investissements dans
les infrastructures de transports françaises. L’instance consultative placée auprès du ministre
chargé des transports soutient la réalisation de la tranche 3 et semble considérer pour acquis
la construction de la tranche 2 même si plusieurs questions concernant la suite du financement
restent en suspens.

Dans la dernière mouture du rapport qu’il doit remettre prochainement au gouvernement dévoilé par nos
confrères  de  contexte.com,  le  Conseil  d’orientation  des  infrastructures  (COI)  présente  ses
recommandations  concernant  la  tranche 3  de  la  Liaison  Est-Ouest  (LEO).  Malgré  l’avis  négatif  de
l’Autorité environnementale (AE) du conseil général de l’environnement et du développement émis en
juillet 2020 concernant la réalisation des tranches 2 et 3 de ce projet de contournement par le Sud de
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l’agglomération d’Avignon, le COI « considère (ndlr : en parlant de la tranche 3) qu’il n’y a pas lieu,
malgré les difficultés environnementales persistantes, d’abandonner ce dernier maillon de la LEO. »

La réalisation de la 2e tranche semble actée par l’Etat
L’instance consultative placée auprès du ministre chargé des transports semble d’ailleurs considérer
comme acquise la construction de la 2e tranche même si ses travaux n’ont pas encore débuté. La tranche
3 « permettra de bénéficier de l’ensemble des efforts qui auront été faits par la réalisation des deux
premiers tronçons », confirme ainsi le Conseil d’orientation des infrastructures.
« Cette tranche, qui pourrait être engagée à l’issue des travaux de la tranche 2, suppose néanmoins que
les efforts de préservation de l’environnement qui devront être présentés lors d’une nouvelle enquête
publique, soient convaincants », insiste le rapport du COI.

« La tranche 3 permettra de bénéficier de l’ensemble des efforts qui auront été faits par la
réalisation des deux premiers tronçons. »

Un message entendu par les services de l’Etat qui, dès juillet dernier, avait annoncé engager « des
études  complémentaires  en  faveur  d’un  projet  renouvelé  et  amélioré  de  la  LEO  »  prenant  en
considération les observations de l’Autorité environnementale et du Conseil national de protection de la
nature.
Pourtant actuellement, rien n’assure que les travaux de la 2e tranche, financés dans le cadre du CPER
(Contrat de plan État-région) 2015-2022, ne débutent en 2023 comme annoncé initialement en février
puis juillet 2022.
Le coût de cette phase 2 s’élève à 142,7M€ pour une mise en 2×1 voie élargissable en 2×2 entre
Rognonas et le rond-point de l’Amandier à Avignon. Une opération financée à hauteur de 38,05% par
l’Etat,  26,95% par la Région Sud, 14,72% par le Département de Vaucluse et 5,56% par celui  des
Bouches-du-Rhône ainsi qu’à 12,62% par le Grand Avignon et 2,1% par Terre de Provence agglomération
(ndlr : la signature du protocole de financement date de mars 2012 !).

https://www.echodumardi.com/dossier/leo-letat-annonce-vouloir-revoir-sa-copie-pour-la-tranche-2/
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Vu du projet de la tranche 2 de la LEO dans le secteur de la Grande Chaussée diffusé par le Collectif
anti-LEO afin de dénoncer l’impact écologique du projet dans la ceinture verte d’Avignon. © DR

La LEO c’est quoi ?
Imaginé il y a plus de 30 ans, le projet de Liaison Est-Ouest, qui a officiellement débuté avec un arrêté
ministériel de 1999 puis une Déclaration d’utilité publique (DUP) en 2003, consiste en un contournement
routier de l’agglomération de la cité des papes par le sud, en créant une voie nouvelle de 15 km destinée
à fluidifier les trafics de la ville (notamment la rocade Charles de Gaulle) et de l’agglomération ainsi que
le Nord des Bouches-du-Rhône. L’infrastructure est constituée de 3 tranches dont la première de 5,2 km
a été mise en service en 2010 entre Rognonas et la zone de Courtine via un franchissement de la
Durance. La 2e tranche (5,8km) prévoit également un nouveau pont sur la Durance après avoir longée la
rivière vers Châteaurenard.
Enfin, la 3e tranche (3,7km) doit relier la pointe de Courtine au rond-point de Grand Angles, via un
franchissement du Rhône avec un ouvrage d’art situé en amont du viaduc TGV.

Délester le trafic jusqu’à 30 000 véhicules jours dont 10% de poids-lourds
« Le trafic prévisionnel sur la tranche 3 serait d’environ 26 000 à 30 000 véhicules par jour à l’horizon
2035, dont 7% à 10% de poids-lourds, estime le rapport du Comité d’orientation des infrastructures. La
mise en service de cette tranche permettrait d’améliorer l’attractivité de la LEO par rapport à des
itinéraires empruntant les voies urbaines, et notamment d’éviter le passage par le centre-ville pour
franchir le Rhône. Ce projet routier vient en synergie avec les actions du PDU et s’articule avec les
transports en commun par la mise en place de parking relais desservis par la LEO. »
Côté réglementation, une nouvelle DUP sera cependant nécessaire pour la tranche 3 en raison du retard
pris dans le projet. De quoi décaler le début d’éventuels travaux à l’horizon 2030 au mieux.
Par  ailleurs,  malgré  son  avis  favorable  à  cette  réalisation,  le  COI  reconnaît  que  «  l’impact
environnemental est vraisemblablement élevé. Une actualisation de l’étude d’impact réalisée en 2002
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pour la constitution du dossier d’enquête publique relatif au projet devra être menée dans le cadre de la
nouvelle enquête publique. »

Qui va payer ?
Dans ces préconisations, le Comité d’orientation des infrastructures note cependant que la tanche 3 ne
constitue pas « un maillon du réseau routier national magistral. » Une interprétation sujette à caution
dans ce secteur où seul le pont de l’Europe représente l’unique ouvrage d’art de franchissement du
Rhône en 2×2 voies hors autoroute reliant les régions Occitanie et Provence-Alpes-Côte d’Azur. De fait, le
bassin de vie d’Avignon constitue le principal déversoir du trafic entre l’Italie et l’Espagne via les flux de
transit entre les autoroutes A7 et A9 depuis les sorties de Bonpas et Remoulins.

« La Région Occitanie ou le département du Gard n’ont jamais mis la main à la poche pour
financer cette infrastructure vitale pour le Gard rhodanien.»

Dans sa logique, le COI envisage « une éventuelle concession, qui pourrait être une concession d’ouvrage
d’art sous maîtrise d’ouvrage des collectivités » afin de réaliser cette 3e phase évaluée à 241M€. Une LEO
sans subventions publiques ? Une piste de réflexion étonnante alors que la Région Occitanie ou le
département du Gard n’ont jamais mis la main à la poche pour financer une infrastructure concernant
directement des habitants du Gard rhodanien de plus en plus tournés vers leur bassin économique
avignonnais.
Une absence injustifiée qui,  immanquablement, met en lumière l’impact sur la mobilité quotidienne
domicile/travail  qui  va bien au-delà du canton gardois  de Villeneuve-lès-Avignon dont  les  élus sont
étonnamment absents du débat.

Bassin de vie d’Avignon : le futur pôle
territorial dans la dernière ligne droite
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Le futur outil de coopération visant à assurer un dialogue permanent entre les territoires du
Bassin de vie de la cité des papes et ses 520 000 habitants déjà concernés.

Après une nouvelle réunion qui s’est tenue le 12 septembre dernier, le futur Pôle territorial du grand
bassin de vie d’Avignon rentre dans sa dernière phase d’élaboration.
Pour  cela,  les  8  EPCI  (Etablissements  publics  de  coopération  intercommunale)  concernées  (les
Communautés  d’agglomération  du  Grand  Avignon,  des  Sorgues  du  Comtat,  de  Luberon  Monts  de
Vaucluse, du Gard Rhodanien, de Comtat Ventoux Venaissin et les Communautés de communes du Pays
des Sorgues et des Monts de Vaucluse, du Pont du Gard et de Vaison Ventoux) sont amenés à délibérer
officiellement dans les prochaines semaines pour engager officiellement la création de la structure. Situé
dans les locaux pontétiens de l’Aurav (Agence urbanisme Rhône Avignon Vaucluse), c’est un arrêté de la
nouvelle préfète de Vaucluse qui devrait ensuite valider formellement la naissance du ‘Pôle territorial’
dans le courant du premier semestre 2023.
L’initiative  prendra la  forme d’un Syndicat  mixte  n’ayant  n’a  pas  vocation à  devenir  une nouvelle
structure administrative et s’appuiera sur l’Aurav pour son animation.

http://www.aurav.org/
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Plusieurs mois de réflexion
Comme nous l’avions évoqué dans nos colonnes,  cela fait  plusieurs mois que cette démarche « de
coopération pour renforcer l’attractivité du territoire et mettre en œuvre des projets communs » a été
lancée.

Constatant que ce territoire dépasse largement les périmètres institutionnels (3 départements, 2 régions,
2 zones scolaires, 3 CCI) ces collectivités entendent ainsi dépasser ces freins administratifs en ayant pour
objectif de mener une réflexion sur les possibles synergies, articuler leurs politiques territoriales et être
en capacité de porter ensemble des actions communes.

« Je crois qu’il faut d’abord apprendre à travailler ensemble en portant des projets collectifs utiles pour
l’ensemble de nos territoires comme le transport par exemple, expliquait en janvier dernier Joël Guin, le
président du Grand Avignon qui vient de valider la création du Pôle territorial lors de son dernier conseil
communautaire. Je suis convaincu que c’est par ce biais là que nous poserons les bases d’un avenir
commun. »

Les travaux continuent
En attendant, les travaux entamés par les EPCI membres du Pôle vont se poursuivre autour des 4
premières thématiques de coopération déjà identifiées. A savoir :  

Faire converger les politiques de mobilité.
Articuler les orientations de développement et d’aménagement de l’espace.
Harmoniser les politiques de gestion des déchets.
Définir une vision commune de la prévention du risque inondation.

« Les déplacements quotidiens de toutes natures, les nombreux échanges entre ses habitants et ses
activités, les complémentarités économiques, les richesses naturelles et patrimoniales exceptionnelles
font  du  grand  bassin  de  vie  d’Avignon  un  vaste  territoire  partagé  qui  dépasse  les  périmètres
institutionnels, explique le Grand Avignon. Les différentes intercommunalités qui le composent relèvent
ainsi  de  nombreux  défis  communs,  notamment  en  matière  d’attractivité  et  de  rayonnement,  de
développement  et  d’aménagement,  de  revitalisation  des  centres  villes,  de  gestion  des  déchets,  de
transition écologique ou de positionnement régional. Ainsi, certaines réponses à ces enjeux ne pourront
être pleinement opérantes sans vision globale et sans coopération, à la bonne échelle. »

La porte reste ouverte
Bien évidemment les autres intercommunalités voisines sont invitées à se joindre à cette ‘dynamique’ où
l’absence des EPCI du Nord des Bouches-du-Rhône est particulièrement visible.
« Chaque chose en son temps », précisait en début d’année Joël Guin qui rappelait que la démarche est
« ouverte aux autres intercommunalités souhaitant être associées à la formalisation de l’outil le plus
pertinent pour piloter cette coopération inédite. »
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Grand Avignon : la vignette Crit’Air a encore
un peu de chemin à faire

Après avoir été activé une première fois du 14 au 18 juin derniers (puis une seconde fois fin juillet), le
dispositif de ‘circulation différenciée’ sur le bassin de vie d’Avignon peine à mobiliser les automobilistes.
En effet,  les vérifications réalisées à titre préventif  et pédagogique lors de cette activation ont fait
apparaître que seulement 15% des 1 015 véhicules légers et 13 poids-lourds contrôlés par les forces de
l’ordre étaient équipés de la vignette Crit’Air.

https://www.echodumardi.com/actualite/vignette-critair-qui-et-comment-circuler-sur-avignon/
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Cliquer ici pour tout savoir sur la vignette Crit’Air sur Avignon

Pour rappel, aucune verbalisation n’a été dressée jusqu’alors à cause de cette vignette Crit’Air dont
l’absence peut entraîner une amende comprise entre 68€ à 135€. Cependant, les contrôles réalisés ont
incité de nombreux usagers à demander leur vignette.

28% des véhicules vauclusiens désormais équipés
Ainsi, lors de la semaine de la première activation du dispositif de ‘circulation différenciée’ plus de 30
000 vignettes Crit’Air ont été commandées en Vaucluse (majoritairement Crit’Air 1 et 2). Cela équivaut à
une augmentation d’environ 40% de l’équipement total
en vignettes à l’échelle du département (121 000 véhicules équipés actuellement dont 96 500 véhicules
particuliers). Le parc roulant départemental est aujourd’hui équipé à 28%.
Par ailleurs, plus de 18 000 vignettes Crit’Air ont été aussi commandées dans les 4 communes du nord
des Bouches-du-Rhône intégrées dans le bassin de vie d’Avignon (Barbentane, Châteaurenard, Noves et
Rognonas).

Limiter les effets de la pollution
Cette mesure a été mise en place afin de limiter les effets sur la santé de la population ainsi que sur
l’environnement des épisodes persistants de pollution intense. Les restrictions de circulation sont mises
en œuvre, de 6h à 20h et s’appliquent aux deux-roues, aux véhicules légers et aux poids-lourds sur la
base des vignettes Crit’Air qui doivent être apposées sur chacun des véhicules.
Pour mémoire, la circulation des véhicules légers, y compris les deux roues, de classe 4, 5 et non classés
ainsi que des poids-lourds de classe 3, 4, 5 et non classés, est interdite sur les 20 communes composant
le bassin de vie du Grand-Avignon situées en Vaucluse, ainsi que dans
les départements du Gard et des Bouches-du-Rhône.
L’ensemble du réseau routier situé à l’intérieur et bordant le périmètre (en excluant les autoroutes A7 et
A9 et certains axes (accès aux parkings relais et aux transports en commun), est concerné.

L.G.

Cécile Helle : « Nous ne sommes pas un
raccourci entre Remoulins et Avignon-Sud »
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Alors que Carole Delga, présidente de la région Occitanie, sera présente ce lundi 11 juillet à
Avignon pour officialiser la réouverture de la ligne TER entre le Gard rhodanien et la cité des
papes prévue pour la fin du mois d’août, rencontre ‘fleuve’ avec Cécile Helle, maire d’Avignon
pour évoquer les enjeux de mobilité à l’échelle du bassin de vie. Plan faubourgs, LEO, jonction
A7-A9, gratuité de l’autoroute, plan pour le climat, plan de temporalité urbaine… l’Echo du
mardi vous propose un tour d’horizon complet sur la problématique des déplacements de la 2e

aire urbaine la plus étendue de France.

Aujourd’hui, lorsque l’on parle de mobilité sur Avignon, c’est le plan Faubourgs qui focalise le débat. Et
le moins que l’on puisse dire c’est qu’il semble loin de faire l’unanimité, que ce soit auprès des riverains,
du monde économique ou des simples usagers de la route. Près de 6 mois après sa mise en place, quel
bilan tirez-vous de ce plan ?
« Avant tout chose, ce qui me surprend beaucoup aujourd’hui au niveau de notre territoire, c’est que
personne n’a réellement pris la mesure de là où on en était de l’Histoire. Et l’Histoire aujourd’hui, c’est
que dans le cadre de l’urgence climatique nous n’avons plus le choix dans la mutation vers d’autres
formes de mobilité. Alors oui, on peut tous dire que c’est à l’autre de changer ses comportements et dire
que tant qu’il n’y a pas la LEO (Ndlr : Liaison Est-Ouest), on ne fait rien. Mais au final, c’est pour cela
qu’on est un territoire qui prend du retard sur tout un tas de réorientations. Il est donc nécessaire

https://www.linkedin.com/in/caroledelga/?originalSubdomain=fr
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d’accélérer sur ces problématiques liées à la transition climatique. Et que je sache :  la circulation
automobile c’est aujourd’hui ce qui génère la grande majorité de la pollution atmosphérique responsable
du changement climatique. »

Justement pour en revenir au plan Faubourgs, outre les difficultés de circulation, les opposants mettent
particulièrement en avant la pollution et les nuisances créées par les bouchons que ce plan génère pour
les riverains ? Ils estiment également que cela a transféré du trafic et de la pollution sur la Rocade, ce qui
va à l’encontre des objectifs initiaux ?
« Nous on intervient pour qu’il y ait une réduction du trafic automobile. Il ne faut pas raisonner à
circulation automobile égale. J’espère bien que d’ici 5, 10, 15 ou 20 ans, on va réussir dans notre agglo,
comme dans plein d’autres territoires en France, à diminuer la circulation automobile sinon cela va
devenir invivable. Donc, soit on en prend tous collectivement conscience et on accepte tous d’avancer
dans cette direction comme vient de le faire le Grand Avignon en mettant en place, enfin, une politique
ambitieuse en matière de transport en commun en liant de la création de parking relais en entrée
d’agglomération, la mise en place des bus Chron’hop, une baisse des tarifs, une plus grande fréquence…
Soit cette politique-là, n’a pas d’impact sur la diminution de la fréquentation automobile, et alors nous
aurons un réel souci. »

« Je ne dis pas que c’est parfait. »

« Aujourd’hui quand la ville porte des projets ambitieux en matière de développement de voies douces,
j’entends les journalistes. Mais je les invite à aller dans les Faubourgs. Que l’on ne me dise pas qu’il n’y a
pas le développement d’une circulation de mobilité douce. Je ne dis pas que c’est parfait, mais avant ce
plan est-ce que quelqu’un s’était posé la question sur les difficultés de circuler à vélo. Aujourd’hui, grâce
à ce plan nous avons mis en place 7km de voies cyclables supplémentaires et je n’entends personne
admettre que parmi les résultats positifs de cette mesure il y a aujourd’hui des familles entières qui se
déplacent à vélo en toute sécurité. »
« Tout cela, je n’en démordrai pas. Après quand on est dans cette logique-là, évidemment on fait face à
une forte adversité. Du coup, le plan Faubourgs, qui ne se limite pas qu’à un plan de circulation, montre
aujourd’hui qu’il y a une partie de la population, que ce soit des habitants, des acteurs économiques, des
associations ou de simples personnes en transit, qui n’est pas prête à ça. Qu’ils ne sont pas prêts à se
questionner sur : ‘Moi, qu’elle est la pierre que je peux apporter à ce mouvement inévitable’. »

https://www.orizo.fr/se-deplacer/nos-mobilites/bus
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Comparaison du vélo et de la voiture aux heures de pointe dans l’aire d’Avignon : dès 2006
les premières études menées dans le cadre des travaux de l’Université d’Avignon montraient qu’aux
heures de pointes, le vélo était déjà plus compétitif que la voiture sur des trajets de moins de 40
minutes dans l’aire d’Avignon.

Le plan Faubourgs ce n’est pas aussi une manière de mettre la pression sur les services de l’Etat pour
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l’inciter à faire bouger les lignes ?
« C’est un peu ça parfois. Et cela vaut aussi pour les services du Grand Avignon quand nous avons mis la
pression pour les parkings relais. Car avec le plan Faubourgs ce sont surtout les Gardois qui ont été
embêtés parce qu’ils passaient par là. Tout comme, quand nous avons mis le borne à la Garance, ce sont
les gens des Bouches-du-Rhône qui ont été impactés sauf qu’aujourd’hui quand je vais dans la ceinture
verte je rencontre plein d’habitants qui me disent : ‘Merci madame le maire parce que l’on a retrouvé un
peu de tranquillité’.  Là aussi,  la ceinture verte, cela ne doit pas être un raccourci pour les bucco-
rhodaniens. »

Est-ce à dire que finalement le plan Faubourgs s’attache à un périmètre trop petit en reportant les
problèmes dans sa périphérie ? Et face aux enjeux climatiques majeurs que vous évoquez un ‘super plan
Faubourgs’ à l’échelle du bassin de vie n’aurait-il pas été plus ambitieux et plus efficace ?
« Mais le plan Faubourgs, il ne sort pas de la tête du maire et de ses élus. Je n’ai pas arrêté lors de la
dernière campagne municipale, et même avant, d’annoncer ce que nous allions faire à la demande des
riverains qui nous avaient alertés, dès 2018, sur le fait que c’était un enfer. Il ne faut pas perdre de vue
non plus que la mise en place du plan Faubourgs est liée au tramway (Ndlr : une décision du Grand
Avignon). Le jour, où nous avons été obligés de fermer le boulevard Saint-Ruf pour y faire passer le
tramway, nous avons perdu un axe de desserte majeur de la commune. Du coup, il a été coupé sans avoir
anticipé les incidences que cela allait avoir sur le fait que dorénavant nous n’aurions plus le flux aspirant
qu’était ce boulevard pour toutes les voitures qui arrivaient du Sud. Et quand dans le même temps, on
prend  deux  voies  de  circulation  le  long  des  remparts  cela  a  forcément  un  impact  sur  le  trafic
automobile. »

« Je n’oblige personne à habiter à Avignon, mais quand on travaille à Avignon le
plus simple c’est d’y vivre. »

« Je ne suis pas contre le tramway et les voies dédiées aux transports en commun, bien au contraire, mais
quand  on  réduit  la  place  que  l’on  laisse  aux  voitures,  on  contraint  automatiquement  les  flux  de
circulation. En revanche, ce que nous sommes venus poser là-dessus, c’est que les Faubourgs sont avant
tout des espaces résidentiels avant d’être des lieux de transit. On ne peut le nier, les Faubourgs étaient
complètement embolisés par ce trafic pendulaire. Je sais que cela embête certaines personnes, mais cela
devenait infernal pour les habitants de ces quartiers. N’oublions pas que beaucoup de ceux qui passaient
par là ont fait le choix d’habiter dans des communes périphériques, avec les avantages – la campagne,
l’espace – et les inconvénients – faire des allers-retours le matin et le soir pour se rendre sur son lieu de
travail. Moi, je n’oblige personne à habiter à Avignon, mais quand on travaille à Avignon le plus simple
c’est d’y vivre. »
« C’est un choix. Quand on choisit de vivre en extérieur, il ne faut pas s’étonner d’avoir des bouchons le
matin pour venir travailler. Lorsque je travaillais à l’université, j’avais des collègues qui avaient fait le
choix d’aller habiter vers l’extérieur alors que je suis restée sur Avignon pour aller à pied à mon travail. »
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« Tout est lié. Pour moi, le plan Faubourgs n’est pas à la mauvaise échelle. C’est simplement une des
briques  de  notre  politique  de  mobilité  et  c’est  tout  aussi  cohérent  que  de  se  mobiliser  pour
l’interconnexion A7-A9 ou la gratuité de l’autoroute entre Avignon-Nord et Avignon-Sud. »

Justement où en êtes-vous de ce dossier, qui permettrait de disposer d’une ‘brique’ supplémentaire pour
une meilleure mobilité sur tout le bassin de vie ?
« Avec le président du Grand Avignon, nous allons rencontrer très prochainement les représentants de
Vinci autoroutes afin de déterminer le montant du manque à gagner des autoroutes et ainsi évaluer le
coût de la compensation nécessaire.  Toutefois,  cela ne concernerait  pas l’ensemble du trafic car il
semblerait  qu’il  existe  de  nouvelles  solutions  où  la  gratuité  ne  s’applique  qu’aux  déplacements
pendulaires (ndlr : déplacement journalier de la population dans son centre urbain) pour les habitants de
la ville ou de l’agglomération via des portiques spécifiques sur le même principe que le télépéage. »

Gratuité entre Avignon-Sud et Avignon Nord pour les ‘navetteurs’, jonction entre l’A7 et l’A9 pour
dévier le trafic de transit des poids-lourds, les solutions de mobilité de l’aire urbaine d’Avignon
semble passer par le bon vouloir de Vinci autoroutes. © Gilles Paire/Adobe stock

Vous affichez votre volonté de réduire le trafic routier. Pourtant, la tendance selon l’observatoire des
mobilités de l’Ifop est que la dépendance à l’automobile est de plus en plus forte sauf en Île-de-France.
Aujourd’hui, 30% des parisiens ont un véhicule contre 82% pour le reste de la France alors que cette
proportion était respectivement de 50% et 75% il y a quelques années. Il y a clairement une rupture
entre  les  zones  métropolitaines,  dotées  d’un  maillage  important  de  transports  en  commun,  et  les
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territoires intermédiaires comme Avignon où la voiture est souvent le moyen le plus adapté pour se
déplacer ? Moins de voiture, oui. Mais comment lorsque l’offre de transports ne correspond pas aux
besoins des potentiels utilisateurs et que la densité ne permet pas forcément de rentabiliser cette offre ?
« Je peux vous dire que l’hôpital, qui est un contributeur important à la taxe transport qui a permis de
financer le tramway, n’était pas très satisfait de voir qu’il n’arriverait pas jusqu’à lui. Et mis à part les
30 000 emplois du centre-ville, il n’y a aujourd’hui aucune autre zone d’activité reliée à son réseau alors
que ces pôles économiques sont fortement générateurs de déplacements. C’est pour cela que nous avons
demandé la mise en ‘stand-by’ de la 2e tranche menant vers Saint-Lazare, car je ne voyais pas trop ce
qu’elle apporterait de plus pour l’instant, et que nous poussons pour qu’il y ait un raccordement de la
route de Tarascon jusqu’à l’hôpital et le pôle des cliniques. »

« Mais c’est vrai que plus on multiplie les intervenants dans un dossier plus cela
prend du temps pour le mener à bien. »

« Nous avons aussi obtenu du Grand Avignon d’aller plus vite pour la réalisation du parking relais de 350
places dans le secteur de Grand Angle avec la création d’une desserte en bus avec une voie dédiée. Il y
aura aussi le parking relais de Saint-Chamand qui va renforcer l’attractivité du tramway. Enfin, il y aura
également les parkings relais à Agroparc et à Réalpanier avec une liaison bus. Le seul qui patine un peu
c’est celui au Nord des Bouches-du-Rhône vers le pont de Rognonas même si jusqu’à présent Terre de
Provence était convaincue de l’utilité de cet aménagement qui est plus destiné aux habitants de ce
territoire qu’à ceux du Grand Avignon. Mais c’est vrai que plus on multiplie les intervenants dans un
dossier plus cela prend du temps pour le mener à bien. »

Nous sommes dans une aire urbaine très étendue (ndlr : la 2e en France après celle d’Aix-Marseille),
comment permettre à ceux qui vivent loin de pouvoir venir sur Avignon sans pour autant utiliser leur
voiture ?
« Une des solutions passe aussi par notre réseau ferré, il n’y a pas d’agglo qui soit positionnée au sein
d’une telle  étoile  ferroviaire.  Après l’ouverture de la  ligne TER avec Carpentras,  nous allons enfin
bénéficier de la remise en service de la ligne ferroviaire avec le Gard rhodanien que la Région Occitanie
va  remettre  en  service  fin  août.  Pourquoi  croyez-vous  que  je  me  suis  battue,  avec  la  SNCF
particulièrement, pour la requalification du parvis de la gare centre dont le chantier est financé grâce à
la mobilisation des collectivités. Cette gare va de nouveau redevenir attractive. D’abord parce que cela
sera plus agréable mais aussi car il  y aura plus de trafic grâce à une meilleure desserte de notre
territoire. J’habite à Carpentras, à Monteux, à Sorgues : je peux prendre le train. J’habite à Cavaillon,
l’Isle-sur-la-Sorgue, le Thor, Montfavet : je peux prendre le train. Je viens du Sud, de Beaucaire, Arles ou
Tarascon : je peux prendre le train. Demain, en venant du Gard rhodanien on pourra enfin désormais
prendre le train pour venir à Avignon. La problématique : est-ce que la SNCF, quand les régions lui en
confient la responsabilité, est-elle en mesure de mettre de la fréquence et de la régularité ? S’il y a des
annulations  de  dernières  minutes,  comme  c’est  parfois  le  cas  sur  la  ligne  Avignon-Carpentras,
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évidemment que ce n’est pas possible pour les usagers. »

Le réaménagement du parvis de la gare centre d’Avignon doit permettre à la cité des papes de tirer
enfin pleinement profit de se situer au cœur d’une étoile ferroviaire ayant peu d’équivalence en
France pour une ville de cette taille. ©DR

Cette offre ferroviaire ne doit pas aussi faire preuve de ‘souplesse’ en remettant l’usager au cœur du
projet ? Lors de la réouverture de la ligne Avignon-Carpentras il avait ainsi été envisagé d’aménager un
arrêt ‘Université-Préfecture’ qui serait très utile aujourd’hui ?
« Ce sont des dossiers où la SNCF peut être assez retorse effectivement. De notre côté, nous avons
demandé que la gare auto-train, aujourd’hui désaffectée, qui se trouve à Saint-Chamand constitue un
arrêt supplémentaire sur cette ligne qui dessert une bonne partie du Vaucluse. Pour l’instant, ils ne
veulent pas alors qu’il y a toute l’infrastructure. Il faut toutefois espérer qu’avec les nouvelles contraintes
environnementales et le coût que représente pour les usagers l’utilisation des carburants fossiles, la
SNCF se repenche sur la faisabilité. N’oublions pas aussi que la Région peut aussi être motrice, car elle
est en première ligne pour les TER. La réouverture de la ligne Avignon-Carpentras est une grande
réalisation même s’il y a des problèmes d’efficience liés à la régularité des trains. »

Pour les mobilités douces, on a mis en place les conditions de leur développement en les dispensant de
certaines contraintes du code de la route (circulation à contre-sens notamment, pas de sens interdit…).
Aujourd’hui  leur  nombre fait  que cela  commence à  poser  un problème de sécurité  puisque l’on a
transféré le danger que pouvait  représenter les voitures pour les vélos,  des vélos – et  surtout des
trottinettes – pour les piétons. Ne faut-il donc pas aussi commencer à anticiper ce succès en mettant de
l’ordre dans tout cela comme vient de le faire Nîmes en interdisant les trottinettes sur les trottoirs ou
bien Nice suite à un accident mortel ayant impliqué un enfant de 5 ans sur la Promenade des Anglais ?
« Pour moi, un cycliste est un usager de la route qui doit respecter le code de la route. Je viens parfois à
la mairie à vélo et je suis effectivement estomaqué par le nombre de cycliste qui ne s’arrête pas aux feux
rouges. Des personnes avec des enfants et pas sur des petites routes ! Pour moi, la ville : c’est le vivre
ensemble. Il faut donc se rappeler à chaque instant que lorsque l’on vit dans une ville, on vit au sein
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d’une communauté où chacun à sa place en étant notamment respecté dans le choix de la mobilité qu’il a
pu faire. C’est pour cela que je défends l’idée des voies partagées comme on a pu le faire le long des
remparts. Je ne voulais pas que nous soyons sur des ‘autoroutes’ chacun les uns à côté des autres sans se
calculer. Il y a des espaces qui doivent être des lieux de rencontre symbolisant cette ville de vivre
ensemble que je cherche à construire. C’est ce que nous avons essayé de faire le long des remparts avec
une voie de 5 mètres de large pour qu’il y ait de la place pour tout le monde. Par ailleurs, s’il y a bien une
ville où l’on peut encore aussi développer la marche c’est bien Avignon. »

« Nous on croit que parce qu’on a le soleil et le patrimoine on va s’en sortir comme
des rentiers, mais nous sommes des territoires très en retard. »

Vous êtes certes la maire d’Avignon, mais vous êtes aussi la maire de la ville centre de la première
agglomération de Paca et la seconde d’Occitanie (Ndlr : les aires urbaines plus importantes de ces
régions sont des métropoles ou des communautés urbaines). De fait n’avez-vous pas une responsabilité
‘morale’ vis-à-vis des communes qui vous entourent sachant que la ‘fluidité’ de la mobilité est une des
conditions sine qua non du développement économique et donc de la création de richesses dans un
territoire connu pour sa grande pauvreté (le Vaucluse étant classé 5e ou 7e département le plus pauvre
de l’Hexagone selon les sources) ?
« La réaction des citoyens sur le  plan Faubourgs,  elle  est  normale.  Quand je  vois  que même nos
techniciens ont du mal à se dire : ‘ce que je produis aujourd’hui, c’est pour dans 20 ans’, ‘je ne peux plus
faire de grande rue sans prévoir des voies dédiées pour vélos’,  ‘que je fasse plus d’espace vert’…
Evidemment que le citoyen d’aujourd’hui, qui peut aussi avoir des contraintes économiques et à qui on
vient parler de climat alors qu’il a du mal à faire son plein ou boucler ses fins de mois, il nous dit : ‘tu
nous emmerdes ! Avant, je faisais comme ça, maintenant on nous dit de faire autrement. Ben, je n’ai pas
envie.’ Mais les enjeux des villes aujourd’hui, surtout de la taille comme les nôtres, c’est la qualité de vie.
Nous on croit que parce qu’on a le soleil et le patrimoine on va s’en sortir comme des rentiers, mais nous
sommes des territoires très en retard. »

« Je suis convaincu qu’il faut accélérer. Notre territoire manque de vision et aussi
d’ambition. Il faut de l’audace. »

« Si l’on ne créé pas maintenant les conditions d’une qualité de vie où les habitants se sentent bien, nos
villes vont dégringoler. Et la qualité de vie de demain, avec les enjeux climatiques, ce n’est pas forcément
la qualité de vie d’aujourd’hui. C’est un constat qui s’impose encore davantage maintenant alors que je
l’avais  déjà  pourtant  bien  intégré  durant  le  premier  mandat.  En  2014,  nous  n’avons  pas  fait  de
l’aménagement urbain comme dans les années 2000 ou comme en 1981 et pourtant désormais, je suis
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convaincue  qu’il  faut  accélérer.  Notre  territoire  manque  de  vision  et  aussi  d’ambition.  Il  faut  de
l’audace. »

Vous voulez accélérer mais ne faudrait-il pas plutôt parler de rattrapage en raison de l’énorme retard
accumulé depuis 40 ans en termes d’infrastructures de transport, notamment les voies de franchissement
du Rhône. Surtout, quand on constate que le pont de l’Europe est le seul pont 2×2 voies, hors autoroute,
à relier la région Provence-Alpes-Côte d’Azur à celle d’Occitanie ?
« On a su doubler les ponts sur la Durance à Cavaillon sous l’impulsion du Département. On a aussi fait
celui de Pertuis. On devrait normalement pouvoir en faire aussi sur Avignon. Cependant, je pense que dès
que l’on parle de mobilité, il ne faut pas systématique penser en termes d’infrastructure car on sait
qu’une nouvelle  route  génère  du trafic  en  plus.  Et  c’est  une  vraie  problématique  dans  la  logique
d’aujourd’hui qui est de limiter le trafic automobile. Un équipement qui apparaissait comme une évidence
il y a 20 ans, ne l’apparaît plus forcément aujourd’hui dans ce contexte-là. »

Construit entre 1973 et 1975 pour une mise en service en 1976, le pont de l’Europe à Avignon
constitue le seul ouvrage de franchissement du Rhône en 2×2 voies hors autoroute entre les régions
Provence-Alpes-Côte d’Azur et Occitanie. Accueillant plus de 55 000 véhicules/jour, l’ouvrage d’art a
montré des signes de fragilisation structurelle nécessitant 2 ans de travaux entre 2011 et 2013.
Cette fragilisation de la structure résultait d’un défaut de conception lié aux règlements de calcul en
vigueur à l’époque de la construction. Tous les ponts de ce type construits dans les années 70 ont
donc été concernés par ce problème. Pour autant, malgré cette rénovation, Maurice Chabert, alors
président du Conseil départemental de Vaucluse nous avait confié que « malgré cela le pont de
l’Europe n’était pas adapté au trafic poids-lourds actuel ». ©Google

Est-ce le cas de la 2e tranche de la LEO
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« Oui,  car aujourd’hui  il  y  a une sensibilité aux enjeux environnementaux et  écologiques qui  n’est
évidemment pas la même que dans les années 2000. Par exemple, si le matin on se positionne sur les
ponts de Rognonas ou de l’Europe ou bien encore à l’entrée Sud d’Avignon : on voit très bien le nombre
de véhicules avec une seule personne à bord. C’est dramatique. Là, je n’ai pas besoin de faire des
infrastructures nouvelles,  j’ai  besoin de développer une politique qui  va faire que je vais réussir  à
convaincre les ‘navetteurs’ que c’est plus intéressant d’être 4 dans une voiture que d’être tout seul. C’est
plus intéressant écologiquement et, avec le prix des carburants, c’est aussi de plus en plus intéressant
économiquement. »

Dans cette logique, il existe des financements pour inciter au co-voiturage ?
« Il y a des agglomérations qui commencent à s’y mettre avec la création d’un système de bonification au
bénéfice de celui qui accepte d’être le conducteur. On peut également apporter des solutions en termes
de temporalité. Ainsi, la mobilité en ville, en période scolaire ou en vacances, n’est pas la même. La
semaine et  le  week-end,  c’est  n’est  pas la  même non plus.  Et  même dans les  journées,  en raison
notamment du télétravail, on constate qu’il y a des moments à ‘pression’ plus que d’autres. Au final, des
embouteillages dans notre ville, il n’y en a pas tout le temps, y compris dans le plan Faubourgs. Dans ce
secteur,  seule  l’avenue Saint-Ruf  pose problème,  c’est  une réalité.  Je  vis  dans ces  quartiers,  donc
franchement je ne vais pas vous dire que tout va bien dans le meilleur des mondes mais il y a des choses
qui fonctionnent.  Face aux représentants des collectifs  que j’ai  rencontré,  je  leur ai  dit  ‘Vous êtes
d’accord que les samedis et dimanches cela se passe bien ? Oui’, ‘Que c’est pareil pendant les vacances
scolaires ? Oui’, ‘On est aussi d’accord que de 9h à 11h, de 14h à 16h puis à partir de 19h cela se passe
bien ? Oui’. Tout cela montre que nous sommes dans une ville où il y a des pics de circulation que
certaines agglomérations, comme Rennes ou Besançon par exemple, ont intégrés depuis longtemps. En
Italie, les villes sont obligées de faire un plan de temporalité urbaine comme nous nous sommes obligés
de faire un plan de déplacement urbain. Tout cela incite à répondre aux questions de congestions du
trafic automobile en trouvant des solutions qui ne passent pas forcément par la réalisation de nouvelles
infrastructures et qui pourtant vont remettre de la fluidité dans les déplacements. »

Concrètement comment se matérialisent ces solutions de ‘temporalité’ ?
« Cela veut dire que l’on met autour de la table tous les représentants des générateurs de trafic du
centre-ville, comme les employeurs notamment ou les établissements scolaires, et on essaye que tout le
monde n’arrive pas au travail à 8h. On propose, en fonction des contraintes des uns et des autres, que
certains puissent arriver pour 8h30. Idem, avec les entreprises, les collectivités et les administrations
pour qu’elles ne choisissent pas les même jours que les autres pour les journées de télétravail. En faisant
cela, on dispose d’un outil de re-fluidification du trafic.

J’insiste, mais la problématique n’est pas qu’Avignon est tellement en retard qu’il faut utiliser tous les
moyens  possibles  :  infrastructures,  développement  des  transports  collectifs,  limitation  du  trafic
automobile, plan de temporalité… A ce jour, la réalisation d’un autre pont sur la Durance dans le cadre
de seconde tranche de la LEO apparaît de moins en moins utile alors que la troisième tranche, avec un
pont franchissant le Rhône, est fondamentale car c’est celle qui permet de dévier le trafic poids-lourd ?
« Une voie de contournement par le Sud d’Avignon a un intérêt ne serait-ce que pour décongestionner la
Rocade pour qu’elle devienne enfin un boulevard urbain. C’est ce qui est prévu dans le cadre de la
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rénovation urbaine qui est en cours avec des investissements de l’ordre de 200M€ par l’ensemble des
partenaires publics. Sauf que si l’on continue à avoir une autoroute au cœur de ces quartiers, il faudra
m’expliquer comment on ramène de la qualité de vie ? »

Ramener de la qualité de vie de la vie débouchera sur la requalification du pont Daladier en
véritable pont urbain. De fait, sa vocation de transit interrégionale sera immanquablement réduite,
laissant le pont de l’Europe, dont l’une des voies sera dédiée aux transports en commun, comme seul
cordon ombilicale en 2×2 voies hors autoroutes entre la Méditerranée et la région Rhône-Alpes-
Auvergne. ©DR

Il existe aussi une autre solution pour dévier le trafic poids-lourd, la jonction entre les autoroutes A7 et
A9 que vous avait proposé de relancer ?
« Nous avons réussi à faire bouger les lignes concernant l’interconnexion de l’A7-A9 à Orange. C’est une
aberration, c’est l’un des rares endroits en France où deux autoroutes se rencontrent sans qu’elles soient
en jonction… C’est-à-dire qu’aujourd’hui, si je veux passer de l’A7 à l’A9 en venant du Sud, je dois sortir
de l’autoroute. Cette interconnexion A7-A9 est très importante pour Avignon qui se trouve au cœur d’un
triangle autoroutier avec l’A54 également. Pour moi,  ce sont ces voies-là qui doivent naturellement
recevoir le trafic de transit des poids-lourds. Ce n’est aucunement l’agglomération d’Avignon. Nous ne
sommes pas un raccourci pour aller de Remoulins à Avignon-Sud. »

Cet exemple montre que la mobilité sur Avignon va bien au-delà du périmètre de la ville centre. Nous
sommes en train de parler d’Orange et de Remoulins ?
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« Oui, c’est pour cela que je suis en train d’agir même si je ne suis pas décisionnaire. C’est par l’action du
maire d’Avignon, mais aussi des autres acteurs de ce territoire, que ce projet qui n’avait jamais réussi à
aboutir jusqu’à présent – qui n’était même pas évoqué ! – est désormais inscrit dans le cadre du contrat
Etat-Région pour que Vinci autoroute puisse débuter les études pour lancer ensuite les travaux en 2026
pour la réalisation de cet échangeur à l’horizon 2028-2029. Tout cela est désormais acté aujourd’hui. »

Mettre autant de temps pour réaliser un projet aussi simple alors même que le retard structurelle est si
important sur ce territoire, est-ce encore tolérable ?
« Il y a la partie étude, mais je suis d’accord avec vous sur la lenteur des projets d’aménagement. Je crois
que je pourrais écrire un livre sur ce sujet après avoir été maire. Là tout le monde est en ordre de
marche. Les études vont démarrer maintenant. Elles vont durer 2 ans environ. Après il faut lancer les
marchés. Les premiers coups de pioche n’auront pas lieu avant 2026 pour une mise en service 3 ans plus
tard même si on essaye de presser un peu tout le monde afin de gagner le temps qui peut l’être.»

Vous disiez tout à l’heure ‘que plus on multiplie les intervenants dans un dossier plus cela prend du
temps pour le mener à bien’. C’est malheureusement le cas dans beaucoup de projet concernant Avignon
où, entre 3 départements, 2 régions et 2 zones scolaires, les frontières administratives ne correspondent
plus à la réalité du bassin de vie dont vous êtes la maire de la ville centre sans être à la tête de
l’intercommunalité ?
« Depuis 2020, il y a une action concertée entre la Ville et le Grand Avignon sur ces enjeux de mobilité
notamment avec l’accélération concernant la réalisation des nouveaux parkings relais. Après, ce n’est pas
parce que l’on est en seconde ligne que l’on ne peut pas instiller une réflexion. »

Mener une réflexion c’est  bien,  mais comment la mettre en pratique quand l’on constate tous ces
‘blocages’ que vivent de plus en plus mal les élus locaux lorsqu’ils veulent concrétiser leurs projets ?
« Nous avons pris la décision politique de faire la nouvelle école Joly-Jean en 2018. Nous avions les
financements et malgré cela elle sera inaugurée en 2024 ! Et encore, nous n’avons eu aucun souci dans la
bonne marche du dossier : pas de zone inondable, rien de compliqué. Au final, il nous aura fallu tout de
même 6 ans pour porter un projet que l’on a décidé et que l’on a financé. C’est trop long. »

Cette lenteur est due à quoi ? Aux services de l’Etat qui ont multiplié les contraintes réglementaires ?
Comment peut-on améliorer les choses ?
« Je veux bien que l’on nous dise, ce n’est pas possible. Mais quand un projet fait l’unanimité, qu’il est
dans l’intérêt général, on devrait pouvoir tous se mobiliser quel que soit celui qui le porte pour qu’il se
réalise dans un délai raisonnable. C’est cette non culture du ‘mode projet’ multi-partenarial qui constitue
le principal frein. Et même si j’ai une appétence pour ce type de sujet, je comprends que certains maires
s’épuisent face à cette inertie. Il faudrait retrouver un peu de fluidité et de simplicité dans les démarches.
Il faut aussi davantage de cohérence : pour la LEO, nous avons l’Etat ‘environnement’ qui ne dit pas la
même chose que l’Etat ‘instructeur de projet’. »

« La tranche 1 de la LEO elle a été faite,  avec l’argent des Vauclusiens et du
Département notamment, pour les arlésiens afin qu’ils puissent accéder à notre
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gare TGV en 20 minutes. »

Alors, du coup pour la LEO ont fait quoi pour avancer sachant que dans ce dossier le pont le plus
important se situe sur le Rhône – entre l’Est et l’Ouest comme l’indique son nom – et pas sur la Durance,
entre le Sud et le Nord ?
« Si la tranche 2 de la LEO est de nouveau d’actualité c’est bien parce qu’Avignon l’a relancé en amenant
le préfet de Vaucluse et celui de région au bout de là où elle s’arrête en leur disant que le rond-point de
Rognonas est juste à 800 mètres. Vous ne pensez pas que c’est une aberration qu’au lieu d’aller au moins
jusque là-bas la route s’arrête au milieu de nulle part ! Que l’on ne soit même pas capable de faire la
jonction. Je ne dis pas plus, mais au moins ça. Car aujourd’hui la tranche 1 de la LEO elle a été faite, avec
l’argent des Vauclusiens et du Département notamment, pour les arlésiens afin qu’ils puissent accéder à
notre gare TGV en 20 minutes. »

Actuellement, la tranche 1 de la LEO s’arrête au milieu de nulle part, à moins de 800 mètres du pont
de Rognonas. Partisane de l’adage, ‘ce qui est pris n’est plus à prendre’, la maire d’Avignon pense
qu’il serait déjà pertinent de relier ces deux axes sans forcément attendre la réalisation de la
seconde tranche de la Liaison Est Ouest qui prévoit de rejoindre le rond-point de l’Amandier à
Avignon via un nouveau franchissement de la Durance.

Vous disiez qu’il faut aussi avoir de l’audace en se montrant innovant. Lors de votre première campagne
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vous aviez évoqué la création d’un téléphérique pour desservir les deux rives du Rhône. A l’époque, ce
projet avait fait l’objet de nombreuses moqueries. Depuis, Toulouse vient d’inaugurer, en mai dernier, le
plus long téléphérique urbain de France et Nice vient d’annoncer qu’elle compléterait ses lignes de
tramway avec un téléphérique annoncé pour 2025. Est-ce le type de solution que vous envisagez ?
« C’est un projet que je continue de porter sachant qu’un téléphérique est aussi un élément de modernité
en  introduisant  un  mode  de  déplacement  un  peu  différent.  C’est  une  solution  qui  pourrait  être
parfaitement adaptée pour le lien entre le centre-ville et la zone de Confluence où nous avons toujours dit
que nous voulions construire la ville de demain, c’est-à-dire celle de 2050. Je pense qu’à cette date, le
téléphérique sera un mode commun de transport, comme l’est un bus ou un tram aujourd’hui. Cela
permet aussi  de passer au-dessus d’endroit  ayant  une forte emprise,  comme les  voies SNCF, sans
engendrer des coûts exorbitants. Cela coûte bien moins cher qu’un tramway (ndlr : la réalisation d’un
téléphérique coûte près de 9 fois moins cher qu’un tramway et 6 fois moins pour son exploitation). En
plus, il y a un réel intérêt avec ce type de projets car ils bénéficient d’aides financières de l’Etat ou des
régions. »

A l’image de Toulouse et bientôt de Nice, Cécile Helle estime qu’un téléphérique urbain est en
mesure de répondre aux besoins de mobilité d’Avignon. Notamment pour relier le futur quartier de
confluence au centre-ville ou bien encore le plateau des Angles ou celui de Villeneuve-lès-Avignon.
L’avantage ? Cela coûte bien moins cher qu’un tramway et permet de s’affranchir de certaines
emprises au sol comme celle de la SNCF ou des cours d’eau, très présents dans la cité des papes.
©Groupement Poma/Architectes-urbanistes Séquences/Images : Les Yeux Carrés

Votre projet  de réaménagement des allées de l’Oulle,  c’est  aussi  la démonstration que le cœur de
l’agglomération est au bord du Rhône, avec un bassin de vie de plus en plus aspiré par le Gard. En tant
que maire : comment concilier la défense des intérêts des avignonnais tout en veillant à ce que l’agglo et
le  bassin de vie  se  portent  le  mieux possible  pour générer  de la  qualité  de vie  et  de la  richesse
économique qui puisse profiter à tous, à commencer par vos administrés ?
« Ce n’est pas forcément contradictoire. Quand on développe de nouveaux quartiers, comme dans l’éco-
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quartier de Joly-Jean avec le programme que finalise Eiffage actuellement ou à Bel-Air, on prend en
compte ces critères qualitatifs pour que les avignonnais qui doivent changer de domicile ne se tournent
pas systématiquement vers une commune périphérique comme cela pouvait être le cas il y a 5 ans ou
même encore aujourd’hui. »
« Au final, c’est en produisant une vraie qualité d’habiter, avec des pompes à chaleur plutôt que du gaz,
des aérations naturelles, des terrasses, des logements traversant que l’on améliorera la qualité de vie
globale. Cela passe aussi par moins de pollution, davantage de végétalisation. Notre agglomération et
encore plus Avignon ont de vrais atouts. »
« Et pour aller plus loin que votre question : le cœur de l’agglomération c’est la Barthelasse. C’est génial
d’avoir un espace protégé comme celui-là, même s’il est sous utilisé. Nous allons enfin aménager notre
maison des îles et de la nature. Les travaux vont débuter avant la fin de l’année pour pouvoir l’inaugurer
avant la saison estivale prochaine. C’est l’ancienne maison de gardien située au bout du chemin de
halage qui abritera un endroit où l’on pourra prendre un petit fascicule pour connaître les parcours de
VTT, l’endroit où l’on pourra déguster la poire de la distillerie Manguin, ou bien encore rencontrer les
agriculteurs  comme les  frères  Cappeau à  la  ferme la  Reboule… Là encore,  avec le  réchauffement
climatique, dans 10 ans les villes qui auront des espaces de fraîcheur comme ceux-là auront des atouts
considérables. Si à cela, on rajoute la quarantaine d’espaces verts de proximité qui permettent à chaque
avignonnais de se situer à moins de 500 mètres d’un parc. »

J’entends votre volonté de végétaliser la ville, mais rappelons tout de même que depuis des dizaines
d’années nous avons des ABF (Architecte des bâtiments de France) qui ont imposé une vision ‘minérale’
de la ville d’Avignon en limitant les plantations. Pour au final se rendre compte, aujourd’hui, qu’à l’ombre
des arbres il y fait moins chaud qu’en plein soleil !
« Le centre-ville n’est pas la totalité de la ville, mais même quand on voit des vues aériennes du cœur de
ville on voit qu’il y a beaucoup de verdure. Avignon a toujours été une ville nature. »

Pour atteindre cet objectif, il y a la ZFE (Zones à faibles émissions) et ses conséquences avec la mise en
place de la vignette Crit’Air sur la mobilité des personnes qui ont les véhicules les plus polluants ?
« Notre inquiétude porte effectivement sur l’impact que cela peut avoir pour les ménages les plus
modestes qui ont les voitures les plus anciennes et donc souvent les plus polluantes. On a beau dire que
l’Etat accompagne pour le renouvellement des véhicules : une prime de 5 000€ pour une voiture qui en
coûte 30 000€, si vous n’avez pas le complément cela ne sert à rien. Pour ces personnes, la voiture est
bien souvent le seul moyen de déplacement. Et même si la gratuité des transports est désormais active
lors des pics de pollution, il faut que les pouvoirs publics se mobilisent pour proposer des transports en
commun adaptés ou bien des services de co-voiturage avec des véhicules propres comme l’expérimente la
Cove actuellement. »

Pour vous qu’elle serait donc la ville idéale ?
« La ville idéale c’est une ville apaisée avec toutes les formes de mobilité sans exclure la voiture. Elle doit
encore avoir sa place, mais sa juste place. La ville doit aussi être plus nature avec la présence d’îlots de
fraicheur. Ce sont ces deux éléments qui sont en mesure de créer de la qualité de vie, de la qualité de
‘ville’. Regardez ce que l’on a réussi à générer à la plaine des sports est assez remarquable. C’est à petite
échelle, mais cela illustre parfaitement cette notion de ‘Vivre ensemble’ ou comment l’espace public peut
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devenir  une  ville  fraternelle.  Tout  le  monde  nous  avait  dit  qu’il  fallait  clôturer  et  fermer  le  soir.
Maintenant cela fait 3 ans que c’est ouvert et nous n’avons rien eu à déplorer mis à part les quelques
dégradations, mais pas plus qu’ailleurs. Je fais partie de ceux qui croient que quand on requalifie l’espace
et que l’on y met du beau, on arrive aussi à générer un respect de ce qui est réalisé. »

« La voiture doit avoir sa place dans la ville, mais sa juste place. »

« Une ville idéale, c’est aussi une ville qui anticipe sur ce que sera demain comme nous le faisons avec
notre plan pour le climat. Une ville n’est pas obligée d’en adopter un car cela peut être fait au niveau de
l’agglomération. C’est donc une démarche que nous avons voulu volontariste car je suis persuadée que ce
sont tous les échelons qui doivent agir face à cet enjeu climatique. Cet échelon local est l’un des plus
pertinents afin de faire passer la responsabilité de nos convictions auprès du citoyen. Tout cela en
intégrant les nécessités de l’urgence environnementale. Cette réflexion globale sur le climat est rarement
évoquée dans les débats locaux, y compris dans les conseils communautaires, alors que dans n’importe
quelles autres métropoles ou agglomérations cette thématique est au centre des discussions, que ce soit
des élus de gauche, de droite ou des verts. Le plan local est là pour ça. La ville va impulser, pendant les 4
prochaines années, que chaque avignonnais a un rôle à jouer. Je ne dis pas qu’il faut tout de suite tout
changer. Il faut un temps d’adaptation normal. Il y a aussi un temps d’accompagnement, y compris social,
car aujourd’hui tout le monde n’a pas les moyens de s’acheter une voiture ou un vélo électrique. »

Propos recueillis par Laurent Garcia

Il est maintenant temps de chasser « en
meute »
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C’était il y a un peu plus de trois ans maintenant. À l’occasion d’une rencontre avec la presse à l’issue de
ses premiers mois d’exercice, Bertrand Gaume, préfet de Vaucluse, avait alors fait le point sur ses
premiers pas dans notre département suite à sa nomination. Auparavant en poste en Corrèze, ce dernier
avait plusieurs fois évoqué son ancienne affectation lors de ce bilan incitant l’un de nos confrères de la
presse quotidienne à l’interroger sur les différences entre Corrèze et Vaucluse. « Eh bien, en Corrèze,
avait-il répondu après un léger temps de réflexion, il y a des communistes, des gaullistes, des socialistes,
des radicaux, mais dès qu’ils sortent du département il n’y a que des Corréziens. Hors de leurs frontières,
ils chassent en meute avec pour seul objectif l’intérêt de leur territoire. » En quelques mots, ce serviteur
de l’État, particulièrement apprécié des élus vauclusiens (son prédécesseur ayant tout fait pour être
singulièrement détesté), venait de tacler – avec la délicatesse qui le caractérise – notre incapacité à jouer
collectif.

Il faut dire que dans le département entre le Comtat, le Haut-Vaucluse, l’Enclave, le Ventoux, les Monts
de Vaucluse, une cité des papes penchant de plus en plus dans le Gard et les Bouches-du-Rhône et un
Sud Luberon aspiré chaque jour davantage par la métropole Aix-Marseille,  chacun semble jouer sa
propre partition. Une tendance encore renforcée par des frontières administratives de plus en plus en
décalage avec la réalité des bassins de vie. Ici donc, pas de meute mais plutôt des loups solitaires se
contentant de maintenir une neutralité indifférente avec leurs voisins.

En effet, pourquoi jouer en équipe lorsque l’on dispose d’autant d’atouts en un si petit territoire ?

Les temps changent, mais pas forcément en Vaucluse où l’on se complait à regarder passer les trains, au
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propre comme au figuré comme avec la gare TGV de Courtine où si peu a été fait depuis plus de 20 ans.
Un Vaucluse où, comme un symbole, trois des quatre anciens présidents du Conseil départemental ont
été élus au bénéfice de l’âge. Idem pour le dernier président de la CCI. Il ne s’agit pas de faire du
jeunisme à tout va, mais il est parfois difficile d’imaginer demain avec les yeux d’hier. Voilà pourquoi,
certainement, le Vaucluse figure maintenant au 5e rang des départements les plus pauvres de France. Le
gâchis semble immense, à la hauteur du formidable potentiel de ce territoire.

« Un alignement des planètes inédit pour le Vaucluse. »

Malgré tout,  tout  pourrait  changer.  Et  sans  tomber  dans un optimisme béat,  le  Vaucluse pourrait
bénéficier d’un alignement des planètes inédit. Ainsi, pour enfin mener cette meute vauclusienne vers le
succès,  c’est  plutôt  désormais  du  côté  des  louves  qu’il  faudrait  chercher.  À  commencer  par  le
Département où, pour la première fois, une femme a été élue à la présidence depuis sa création en 1793.
L’institution vauclusienne désormais dirigée par Dominique Santoni entend jouer le rôle de locomotive du
territoire en fédérant toutes les bonnes volontés locales. Pour cela, elle pourra s’appuyer sur d’autres
louves comme Jacqueline Bouyac, présidente de la Cove ainsi que du nouveau parc naturel régional du
mont Ventoux, et Cécile Helle, maire d’Avignon dont l’entente avec la nouvelle présidente du Conseil
départemental sera déterminante pour pousser le Vaucluse hors les murs. Sans oublier tous ceux qui
veulent faire avancer le Vaucluse dans le bon sens.

Avec en 1re ligne, la CCI de Vaucluse qui possède désormais une gouvernance stabilisée, enfin en ordre
de bataille pour, on l’espère, accompagner les entrepreneurs dans le développement économique de
notre territoire.

Dans cette redynamisation, le Vaucluse doit aussi voir au-delà de ses frontières. Regarder au-delà du
Rhône afin d’agglomérer le Gard rhodanien laissé à l’abandon par la région Occitanie. Regarder aussi de
l’autre côté de la Durance, vers le Pays d’Arles qui a senti si près le vent du boulet de la fusion forcée
avec la métropole marseillaise : il sait que son seul allié, pour conserver son autonomie, ne peut être que
le Vaucluse.

Chasser en meute n’est pas une option, c’est une question de survie.

Inondations : état de catastrophe naturelle
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pour les communes gardoises du bassin de
vie d’Avignon

Vingt-neuf communes gardoises viennent d’être reconnue en état de catastrophe naturelle via l’arrêté du
22 novembre 2021 publié au journal officiel du 14 décembre 2021.

Cette décision fait notamment suite aux inondations et coulées de boue du 3 octobre 2021.

Elle concerne de nombreuses communes gardoises du bassin de vie d’Avignon. A savoir :

les Angles
Aramon
Estézargues
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Fournès
Pujaut
Rochefort-du-Gard
Tavel
Villeneuve-lès-Avignon

Les personnes sinistrées disposent d’un délai maximum de 10 jours à compter de la date de parution de
cet arrêté au Journal Officiel (soit jusqu’au 24 décembre) pour faire leur déclaration auprès de leur
compagnie d’assurance.

L.G.
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